
I ¶i ~LA SE.'AINÈ RÉt1i'(iUSE'

Da'ng le bapt6m nié-on don ne le nom d'un saint, afin, que célfli
qdûise'býýtisô Ptùisse.itmjti- ses vertus et l'avoir pour epictéè--
tu~

Le Saint dont ntous portons le nom est appelé notre saint
patron. Ce saint a pour nous un amdur spécial et pedd
nous tir, soiti tôut' 'partculief. Côrùe ceuxk qui aiineiitY à
honorr iè nom des' grands hommnes, parce qu'ils admiretit 1 e U r
bonnes qualités ou leuris grandes actions, ainsi nous pr*eîi6i l

ndUi~'saiits pax4ce *que nous admirons leurs vertus chr'à-
ti ê'frMisýèt leur -krie liéi-*o-iqmlié. Tous les chrétiens devraient, ýai'
côüg'qtihft, connitre la vie de. letir sainit patoii:,travâàilieirà
imiter ses vertus, et le jour que 'l'Eglise célèbÈé la f6tuede4
saintzPàïôri dciviralt,:ussi -êire Un joiir' de fête pour:eux. Mal-
héükikeniep-, lé!earét.'erig-de nos -jÔ.uî%ý font ýtro'psoC vent.,tout'

1ekco~trir~,On Ieg. Voit :donlier. à leu;rsenf'ai.tsýdes.iâoms.p'aïeds,;

nÔô i ~ 1vnen 'del'Egtise et Owànréùe Ondevra.:au.
m'ÔiffÉ, Ëi.on choisit unt nom.qui ne soit pas celiii d'un; sai.iti ýjui
actoler un autre nom de saint, et si on. -a omis de le faire, ors,
duitbptemo, ,on devrait y pourvoi 'r lorsque l'enfant est confirmé.
IlJtùL. éviter ég4iement, ide, mutiler ou de changer les, noms,
dQiâiiés eAXibaptéme, de façonâàce qi'il;s n«e veulent plus rien dire,
pae.e queýýi.-notr-c nom est, prôfioticé cortectemen., notre saint,
ptrop est-hogoré, eL nous:ý pouvons dire iwqué, puisque cela-
a pourieffet de nouXs le rappeler. De plus, presque -personne neL
c ù, 1 --bien la vie du .saint qui lui -a été donné pour patrongt
noasâo0cùtpe, dé l'imiter, et presque tousý laisseint passer sa. fête,
comme un jour ordinaire. L'Eglise célèbre généralement la,
fête 4'un saint le jour qu'il est. iort. é'est.à-dire comme 'nous
avqps T.aiondele croire, le jour qu'il est entré au ciel.

________D. G.

Prières indulgenciées

Dans les prières après la M4esse, la forme latine des Ave Maria
est-elle absolument requise pour gagner les Indulgenes ? Et de
mêmffi là fritationi des litanies-de la Sainite Vierge, dans te mois
d'octoG(bye, dJoit-ellç né cessai rem e'itL.-être faite en latin,?

G',étaýt<',àuttefois une -règle de 'la Sacréeý Congarég"atioôn des',In-
dulgences d'e ne permettre la récitation des prières 4ndulgenciêes.
quedaps la.-angue- dans laquelle elles, avaient été-indulgenciées.
Le déirret du 9,9 décembre 1884 a abrogé cette règle. Depâisý.
toute prière indulgenciée peut être récitée en n'importe. queller-
langue, pourvu que la version soit exacte.


